COMPTE RENDU DE LA REUNION DU

1 ER FEVRIER AU CHRS REGAIN

Présents: 
Carrière  Pierre (Directeur AERS), Wenzel Caroline (Médecin Psychanaliste), Yves Leglise (Président Avitarelle), Catherine Luengo (Infirmière dispostif santé globale), David Gautre (Membre du Bureau du collectif), Christian Lepers (Directeur Gestare), Brigitte Geny (Educatrice Arc-En-Ciel), Laurence Bernard (Travailleuse Sociale-lits de soins Regain), Delmas Fabien (Chef de service-APAJH Henri Wallon), Pouliken Annick (Infirmière Santé Globale), Pascal André (Médecin), Mme Mercier (Représentante Médecins du Monde), Jean-Victoire Ferron (Directeur Avitarelle), Jean-Marc Ferrari (Directeur Arc-En-Ciel), Jean-Paul Pierson (Directeur Adages Pôle Social)
Excusé: 
Veronique Pierson (Directrice Corus-Issue)
Présentation de la situation

Le dispositif santé global financé dans le cadre du PRAPS n’avait, courant 2005, pas de financement prévu pour l’avenir .

Alors le collectif Action Santé Global Précarité Montpellier qui s’était d’abord constitué pour pérenniser le dispositif, à commencé à se mobiliser et à s’inquiéter. Les événements de Pau ont eu, entre autre, comme effet, la mise en place par Monsieur Douste Blazy du plan de santé mentale.

Lors de la rencontre de la DDASS avec le collectif (suite à la visite de Corus et des lits de soins à Regain) la DDASS, nous apprend qu’ils ont profité de l’opportunité du plan de santé mentale, pour l’utiliser afin d’abonder les postes infirmiers.

En accord avec le collectif, la DDASS présentait trois options possibles :


:Rattachement à l’UMIPPP, considéré comme la moins bonne des solutions et par la DDASS et par le Collectif SANTE GLOBALE


Rattachement à la PASS : solution souhaitée par l’ensemble favorisant ainsi la liaison entre ville et hôpital


Le versement de la subvention à l’association gestionnaire du dispositif tel que cela fonctionnait. Nous avons évoqué avec la DDASS un tel fonctionnement pour six mois, le temps de solutionner le problème ; sachant qu’à l’époque Mr Barral – directeur de la Colombière – était déjà cité comme interlocuteur .

Des négociations auraient eues lieu entre l’hôpital et Regain, sans que le Collectif Santé Globale y soit convié – tout juste informé alors que la solution du rattachement à l’UMIPPP était vraisemblablement déjà retenue.

Il a été évoqué la question de savoir si la DDASS – de par sa connaissance du fonctionnement hospitalier – savait dès le départ que les crédits étant ciblés « santé mentale » ne pouvaient être versés qu’à l’hôpital et même l’UMIPPP (la Colombière) et qu’ils ne nous auraient pas tenu informés pour éviter que l’on se mobilise. Ou bien, la DDASS croyait sincèrement qu’une souplesse était possible.

En janvier, sans aucun écrit de la part de leur employeur, les infirmières occupant les postes de santé globale, sont convoquées à l’hôpital où on leur fait état d’un travail « en pavillon fermé de la Colombière » pendant deux ans et ce, avec un salaire moindre de cinq cents euros.

A ce jour, il paraît donc très probable que ce travail transversal liant sanitaire et social sur le secteur ville, ne pourra plus être mené de la sorte. Il s’agissait pourtant de trouver un financement pérenne pour un dispositif qui a fait preuve d’efficacité à moindre coût et qui permettait de faire un pont entre le médico-social et l’hôpital grâce à des acteurs de terrain.

Questions de principes avant toute mobilisation

1°) l’opérateur à ce jour responsable de ce dispositif doit le défendre au maximum ; Le conseil d’administration impliqué devrait se positionner clairement (président et directeur général) ; Cet élément paraît primordial et pourtant bien difficile à obtenir ! Est-ce un point incontournable pour les autres associations impliquées dans le collectif et donc sollicitées entre autre, pour défendre le dispositif ?

2°) A ce titre, il est essentiel, qu’il y ait beaucoup plus de transparence sur les bases et le fonctionnement du dispositif infirmier : budgets actuels,, budgets nécessaires, cahier des charges.

3°) De même que le Collectif Santé Globale a souhaité s’engager dans l’évaluation, dans l’orientation et l’adéquation des missions et des actions menées par le dispositif Santé Globale. Un comité de pilotage avait été évoqué mais n’a pas été mis en place par l’opérateur.

Tout ce travail doit pourtant être poursuivi et mené à son terme. D’ailleurs cette lisibilité du travail effectif sur chaque structure permettrait de défendre au mieux le dispositif en question. Des progrès sont à faire en ce domaine… ils pourraient aussi concerner l’ensemble des prestataires en consultation avancée.

4°) Il semble que depuis que ce dispositif est établi, il a permis, grâce à ses acteurs, une plus grande collaboration entre structures, partenaires associatifs et membres du réseau de terrain, que ce lien transversal ait produit des effets favorables sur l’inter-structures ;

5°) Il ne s’agit pas d’aller pleurer pour quelques financements à récupérer mais poser et faire enfin reconnaître de droit de tous les usagers  à l’accès aux soins, par des financements pérennes, et ce, tenant compte des limites du service public. Une autre mission que s’est donné le collectif est de participer aux différentes instances réfléchissant à l’ensemble des problématiques de santé concernant les personnes en situation de précarité et de travailler avec les partenaires à une meilleure articulation du sanitaire et du social. 

Quelle mobilisation concrète ?


Un plan de mobilisation est arrêté : il est demandé à chaque structure où intervient le personnel du dispositif de transmettre rapidement au Collectif une note portant sur l’intérêt de leur travail. Le Bureau en fera la synthèse et la soumettra à l’approbation des structures.


Obtenir la position officielle de la DDASS qui a été impliquée dans la recherche de financements. Rédiger un courrier pour la DDASS en ce sens. Prendre rendez vous.


Impliquer plusieurs instances officielles : Préfecture, Mairie,ARH,DDASS


Prendre contact avec Madame Aline Pinot qui à la DDASS des P.O. travaille en lien avec le ministère de la Santé et connaît la situation du dispositif à Montpellier pour l’avoir visité


Interpeller les médias de façon bien orchestrée et préparée. Partir de situations particulières à expliciter (parcours avec intervention du dispositif et ce qui serait sans)

Rédaction, C.Wenzel, C.Lepers,
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